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Ce que nous aborderons aujourd'hui :

1.Obligations législatives et réglementaires

2.Mécanismes de prévention et de participation pour les établissements

❖ 19 travailleurs ou moins

❖ 20 travailleurs ou plus 

3.Outils et ressources



Mise en contexte 

1979

LSST

2021

LMRSST

1er octobre 2025

Nouvelles 

obligations

2022

Régime intérimaire

RMPPÉ*

Les employeurs doivent mettre en œuvre les nouvelles obligations de la LSST

*RMPPÉ: Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en établissement

1979

Loi sur la santé et la 
sécurité du travail 

(LSST) 



Le nombre de travailleuses et travailleurs 

Le nombre de travailleurs
dans l’établissement 

détermine les mécanismes de 
prévention et de participation à 

mettre en place.

19 travailleurs ou moins

20 travailleurs ou plus     



Rappel: Qu’est-ce qu’un employeur ? 

Un employeur c’est :

✓ Une personne qui utilise les services d’un travailleur

✓ En vertu d’un contrat de travail ou d’un contrat d’apprentissage

✓ même sans rémunération

Article 1 de la LSST



Rappel: Qu’est-ce qu’un travailleur ? 

Une travailleuse ou un travailleur c’est :

✓ Une personne qui exécute un travail pour un employeur

✓ En vertu d’un contrat de travail ou d’un contrat d’apprentissage

✓ même sans rémunération

Article 1 de la LSST
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Travailleuse 
ou 

travailleur 
(T)

• Affecté 

temporairement

• à l’établissement

• D’une agence ou
• Dont les services 

sont prêtés ou loués

• Effectuant du 

travail sur la route 

ou

• Dans un autre lieu 

de travail

• À temps plein

• À temps partiel

• Occasionnel

• Saisonnier

• Stagiaire

• Bénévole

• Étudiant ou 

étudiante ayant un 

contrat de travail

Calculer le nombre de travailleurs

Travailleuses,

travailleurs

à inclure



Calculer le nombre de travailleurs

Outil de calcul du 

nombre de 

travailleurs en 

établissement

https://servicesenligne.cnesst.gouv.qc.ca/prevention/mecanismes_prevention_participation/nombre-de-travailleurs


La participation à la prise en charge de la 
santé et de la sécurité 



Les 5 conditions gagnantes en SST

Engagement et 

soutien de la haute 

direction

Responsabilités des 

travailleurs et des 

employeurs

Évaluation de la 

performance du 

milieu de travail

Participation des 

travailleurs

Organisation de la 

prévention

Outil de diagnostic de la prise en charge de la santé et la sécurité du travail

Outil de diagnostic de la prise en charge de la santé et la sécurité du travail

https://dacsg.qc.ca/index.php/373363?lang=fr


Pourquoi voulons-nous mettre en place des mécanismes de 
prévention et de participation?



Au Québec seulement

Combien de travailleurs se sont blessés en 2024?

A. 75 000

B. 95 000

C. 105 000



Ensemble des travailleurs du 
Québec

Statistiques 2024

246
Travailleurs sont décédés

107 124
Travailleurs ont subi des 
lésions professionnelles

74
Travailleurs décédés à la suite d’un 

accident de travail

172
Travailleurs décédés des suites 

d’une maladie professionnelle

96 721
Victimes d’un accident du travail 

soit 274 victimes par jour

10 403
Travailleurs atteints d’une maladie 

professionnelle



Secteur Agricole, quelques données

Dans l’ensemble du Québec:

✓Entre 2020 et 2024, 17 décès attribuables 
à un traumatisme, la majorité impliquant 
de la machinerie agricole

✓En 2024, un peu plus d’un millier de 
lésions professionnelles acceptées 
dans le SCIAN 026 agriculture

✓2 travailleurs (au sens de la LSST) 
décédés en 2024 des suites d’un 
accident du travail 



Des causes récurrentes d’accidents

Les lésions professionnelles dans le 
secteur agricole

➢ Chutes de même niveau ou de hauteur

➢ Les machines (dont les tracteurs)

➢ La présence d’animaux

➢ Espaces clos

➢ Collisions sur la voie publique

➢ Absence de structures de protection sur 
les tracteurs

➢ Non-port de la ceinture de sécurité



MÉCANISME DE 

PRÉVENTION

Programme de prévention

ou

Plan d’action



Mécanismes de prévention

Le mécanisme de 
prévention à mettre en 

place dans 
l’établissement est 
déterminé selon le 

nombre de travailleurs. 19 travailleurs ou moins

20 travailleurs ou plus     

Programme de prévention

Plan d’action

* Les ÉTA de 19T ou 

moins qui sont en 

Mutuelle doivent avoir 

un programme de 

prévention



Un bon PP ou PA permet 

D’éliminer les 

dangers à la source 

et d’appliquer des 

mesures de 

prévention afin de 

les maîtriser.

À l’employeur de 

respecter ses 

obligations 

légales.

Aux travailleurs 

de participer à la 

prise en charge 

de la SST.

D’être 

continuellement 

amélioré, pour une 

prise en charge 

SST durable.



Contenu du PP et du PA

1. Identifier et analyser : les risques à la santé et à la sécurité

2. Corriger : éliminer ou, à défaut, maîtriser les risques identifiés par des mesures de prévention

3. Contrôler : afin de s’assurer que les risques identifiés demeurent éliminés ou contrôles

4. Moyens et EPI

5. Programmes de formation et d’information

6. Examens de santé

7. Liste de matières dangereuses et des contaminants émis

8. Services de premiers soins

9. Politique de prévention et de prise en charge des situations de harcèlement psychologique 

Démarche de 

prévention



Programme de prévention (PP)

Le contenu du PP doit être élaboré en tenant compte des:

✓Programmes de santé au travail applicables à l’établissement

✓Règlements applicables à l’établissement

✓Recommandations du comité de santé et de sécurité



MÉCANISMES DE 

PARTICIPATION

Comité de santé et de sécurité (CSS)

Représentant en santé et sécurité (RSS)

Agent de liaison en santé et sécurité (ALSS)



Mécanismes de participation

Les mécanismes de 
participation à mettre 

en place dans 
l’établissement sont 
déterminé selon le 

nombre de travailleurs. 

19 travailleurs ou moins

20 travailleurs ou plus     

Représentant en santé et sécurité

Agent de liaison en santé et sécurité

Comité de santé et de sécurité



MÉCANISME DE 

PARTICIPATION

Comité de santé et de sécurité 

(CSS)



C’est une équipe de travail paritaire qui choisit, planifie et réalise des

activités en santé et en sécurité du travail dans le but de prévenir les

accidents du travail et les maladies professionnelles

Qu’est-ce qu’un comité de santé et de sécurité?



Mécanismes de prévention et de participation

Composition du CSS

Règles de base obligatoires: 

✓ L’employeur désigne au moins un membre au sein du CSS et il peut en 

désigner autant qu’on y compte de représentants des travailleurs.

✓ Au moins la moitié des membres du CSS, incluant le RSS, représentent les 

travailleurs et sont désignés parmi les travailleurs de l’établissement.

✓ Le représentant en santé et en sécurité (RSS) est membre d’office du CSS.

✓ * Convention collective



Mécanisme de participation
CSS

La désignation des membres représentants des travailleurs 

s’effectue :

✓ Par les travailleurs eux-mêmes s’ils ne sont pas représentés par une 

association accréditée

✓ Par l’association accréditée qui les représente s’il n’y a présence 

que d’une seule association

✓ Par entente entre les différentes associations accréditées 

La désignation peut 

se faire : 

o par consensus

o par vote

o par nomination



La formation et le nombre de représentantes ou représentants du comité de santé sont 
déterminés par entente entre l’employeur et les travailleuses et travailleurs.

S’il n’y a pas d’entente:

• le nombre de représentants des travailleurs / établissement est déterminé par la LMRSST 
selon le nombre de travailleuses et de travailleurs dans l’établissement (RMPPÉ art. 7) :

Composition du CSS

Nombre de travailleurs
Nombre de représentants

(RMPPÉ)

20 à 50 2 ou 3

51 à 100 3

101 à 500 4

501 à 1000 6

1001 à 1500 7

1500 et plus 8



Un CSS, ce n'est pas un comité de relations de travail. 

On y parle que de santé et de sécurité!

Établir des règles de fonctionnement par rapport aux fonctions du 
comité et prévoir la durée des mandats.

La définition du mandat est très importante :

Mandat du CSS



Mécanismes de prévention et de participation

Fonctions du CSS

✓ Déterminer les programmes de formation et d’information

✓ Choisir les moyens et les équipements de protection individuelle

✓ Collaborer à l’élaboration et la mise à jour du programme de prévention et faire des 

recommandations à l’employeur

✓ Recommander au besoin, la collaboration d’un intervenant en santé au travail

✓ Participer à l’identification et à l’analyse des risques et à l’identification des contaminants et 

matières dangereuses

✓ Tenir des registres d’accidents du travail, de maladies professionnelles et d’événements qui 

aurait pu en causer



Mécanismes de prévention et de participation

Fonctions du CSS (suite)

✓ Confier, en prévoyant le temps nécessaire, des mandats spécifiques à des membres du CSS, 

notamment au RSS

✓ Recevoir les copies des avis d’accidents, enquêter et faire des recommandations 

✓ Recevoir les suggestions et les plaintes relatives à la SST

✓ Recevoir et prendre en considération les recommandations du RSS 

✓ Recevoir et étudier les rapports d’inspections effectuées concernant l’établissement 

✓ Recevoir et étudier les informations statistiques ou toutes autres informations produites par la 

Commission ou par tout autre organisme

✓ Accomplir toute tâche que l’E et les T ou leur association accréditée lui confient en vertu d’une 

convention. 



Mécanismes de prévention et de participation

Fréquence des rencontres du CSS

Le CSS tient sa première réunion dans les 30 jours suivant la désignation de ses 

membres.

À défaut d’entente, la fréquence minimale des réunions est déterminée par le RMPPÉ :

Classement de 

l’établissement par 

niveau

Nombre de réunion par 

année

1 4

2 et 3 6

4 9

Pour les établissements 

de  niveau 4, qui n’avait 

pas de CSS  formé au 30 

sept 2025, la fréquence 

est de 6 rencontres 

jusqu’au 1er oct 2026



Mécanisme de participation 
Formation obligatoire

✓ Les membres du CSS doivent obtenir une attestation de participation à 

une formation obligatoire, délivrée par la CNESST. 

✓ Les informations seront diffusées sur le site web de la CNESST



MÉCANISME DE 

PARTICIPATION

Représentant en santé et sécurité 

(RSS) 



Mécanisme de participation
La représentante ou le représentant en santé et en sécurité

Les aptitudes du RSS

✓Démontre un véritable engagement envers la SST

✓Fait preuve d’ouverture​

✓A une attitude positive

✓Aime le travail d’équipe

✓Est à l’écoute

✓A un bon jugement

✓Manifeste une bonne capacité d’analyse



Mécanisme de participation
La représentante ou le représentant en santé et en sécurité

Qui est le RSS

✓Une travailleuse ou un travailleur;

✓occupant un emploi à temps plein, partiel, occasionnel ou 

saisonnier;

✓ayant un rôle essentiel en matière SST auprès des autres 

travailleuses et travailleurs et de l’employeur.



Mécanisme de participation
La représentante ou le représentant en santé et en sécurité

✓ Faire l’inspection des lieux de travail 

✓ Recevoir copie des avis d’accidents et d’enquêter sur les événements

✓ Identifier les situations qui peuvent être source de danger

✓ Faire les recommandations qu’il juge opportunes, au CSS ou, à défaut, aux 

travailleurs et à l’employeur: 

• Incluant RPS et travailleurs âgés de 16 ans et moins

Fonctions du RSS

Il est 

considéré au 

travail 

lorsqu’il 

exerce ses 

fonctions  



Mécanisme de participation
La représentante ou le représentant en santé et en sécurité

✓ Assister les travailleurs dans l’exercice des droits

✓ Accompagner l’inspecteur lors des visites d’inspection  

✓ Intervenir dans les cas où le travailleur exerce son droit de refus  

✓ Porter plainte à la Commission  

✓ Collaborer à l’élaboration et à la mise en application du PP

Fonctions du RSS

Il est 

considéré au 

travail 

lorsqu’il 

exerce ses 

fonctions  



Mécanisme de participation
La représentante ou le représentant en santé et en sécurité

Le RSS doit être libéré le temps nécessaire pour : 

✓ accompagner l’inspecteur à l’occasion des visites d’inspection

✓ intervenir dans les cas où le travailleur exerce son droit de refus

✓ recevoir copie des avis d’accidents et enquêter sur les événements qui ont causé ou 

auraient été susceptibles de causer un accident

Fonctions du RSS

Ces fonctions 
ne sont pas 

prévues dans le 
temps de 

libération du  
RMPPÉ

Les membres du CSS peuvent déterminer par entente le temps que peut consacrer le RSS à l’exercice des autres 

fonctions. À défaut d’entente, le RMPPÉ s’applique.



Temps de libération RSS
Dispositions transitoires

Temps minimal mensuel de libération du RSS, à défaut d’entente: 

Dispositions transitoires applicables 

pour la période du 1er octobre 2025 

au 30 septembre 2026.

Pour les établissements qui 

n’avaient pas de représentant à 

la prévention désigné au 30 

septembre 2025.



Temps de libération RSS
Dispositions transitoires

RSS
Nombre de

travailleurs

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4

Moins de 20

travailleurs

3 h 4 h 4 h 4 h

20 à 50 travailleurs 3 h 4 h 8 h 13 h

51 à 100 travailleurs 7 h 8 h 16 h 26 h

101 à 200

travailleurs

11 h 14 h 27 h 43 h

201 à 300

travailleurs

16 h 21 h 41 h 65 h

301 à 400

travailleurs

20 h 25 h 49 h 78 h

401 à 500

travailleurs

23 h 30 h 57 h 91 h

Plus de 500

travailleurs

23 h 

auxquelles 

s’ajoutent 4 h 

pour chaque 

tranche 

additionnelle 

de 100 

travailleurs

30 h 

auxquelles 

s’ajoutent 6 h 

pour chaque 

tranche 

additionnelle 

de 100 

travailleurs

57 h 

auxquelles 

s’ajoutent 11 

h pour 

chaque 

tranche 

additionnelle 

de 100 

travailleurs

91 h 

auxquelles 

s’ajoutent 17 

h pour 

chaque 

tranche 

additionnelle 

de 100 

travailleurs

ATTENTION

Des dispositions transitoires sont 

applicables pour les établissements 

qui n’avaient pas de représentant à 

la prévention au 30 septembre 2025.



Mécanisme de participation 
Formation obligatoire

✓ Le RSS doit obtenir une attestation de participation à une formation 

obligatoire, délivrée par la CNESST. 

✓ Le RSS doit participer à un programme de formation récurrente aux 

deux ans

✓ Les informations seront diffusées sur le site web de la CNESST



MÉCANISME DE 

PARTICIPATION

Agent de liaison en santé et sécurité 

(ALSS) 



Mécanisme de participation
L’agent de liaison en santé et en sécurité

Qui est l’ALSS

✓Une travailleuse ou un travailleur;

✓occupant un emploi à temps plein, partiel, occasionnel ou 

saisonnier;

✓ayant un rôle essentiel en matière SST auprès des autres 

travailleuses et travailleurs et de l’employeur.



Mécanisme de participation
L’agent de liaison en santé et en sécurité

✓ Coopérer avec l’employeur en matière de santé et de sécurité

✓ Collaborer à l’élaboration et à la mais en application du plan d’action ou du 

programme de prévention en adressant par écrit des recommandations à 

l’employeur

✓ Porter plainte à la CNESST

Fonctions de l’ALSS

Il est 

considéré au 

travail 

lorsqu’il 

exerce ses 

fonctions  



Mécanisme de participation 
Formation obligatoire

✓ L’ALSS doit obtenir une attestation de participation à une formation 

obligatoire de 2 heures, délivrée par la CNESST. 

✓ Les informations sont disponibles sur le site web de la CNESST



TRAVAIL EN ESPACE CLOS

Source : Espace clos : préfosse à lisier | Cherchez l’erreur | Prévention au travail

https://www.preventionautravail.com/espace-clos-prefosse-lisier/
https://www.preventionautravail.com/espace-clos-prefosse-lisier/
https://www.preventionautravail.com/espace-clos-prefosse-lisier/


Identifier et analyser les risques

TRAVAIL EN ESPACE CLOS : 

PRÉFOSSE À LISIER

Chimiques

Ex.: Exposition aux gaz (CO2, le H2S, le CH4 et le NH3)

Physiques

Ex.: Sources d’énergies non contrôlées (pompe)

Pouvant affecter la sécurité

Ex.: Chute (escabeau classe 1, dégagement des lieux)

Biologiques

Ex.: Matières fécales, moisissures

Ergonomiques

Ex.: Postures contraignantes, inconfortables



Identifier et analyser les risques

Source : Espace clos : préfosse à lisier | Cherchez l’erreur | Prévention au travail

https://www.preventionautravail.com/espace-clos-prefosse-lisier/
https://www.preventionautravail.com/espace-clos-prefosse-lisier/
https://www.preventionautravail.com/espace-clos-prefosse-lisier/


Mécanismes de prévention
Démarche de prévention

1. Repérer les risques dans le milieu de travail et à les 

associer aux endroits où ils peuvent se retrouver

2. Analyser les risques

Incluant les risques pouvant affecter 

particulièrement la santé et la sécurité des 

travailleurs âgés de 16 ans et moins.

Identifier et analyser les risques



Identifier et analyser les risques

Chimiques (ex: inhalation, absorption de produits chimiques)

Biologiques (ex: agents infectieux, allergènes)

Physiques (ex: électrique, thermique, bruit)

Ergonomiques (ex: postures, manutention) 

Pouvant affecter la sécurité (ex: pièces en mouvement, véhicules, 

espaces clos)

Psychosociaux (ex: violence, harcèlement, événement traumatique)



Identifier et analyser les risques

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées :

✓ Les inspections périodiques

✓ Le registre d’accidents, d’incidents et de premiers secours de son établissement

✓ Les commentaires, les plaintes et les suggestions des représentants des 

travailleurs et de l’employeur

✓ L’analyse des tâches, etc..



Identifier et analyser les risques



Mesures permettant d’éliminer / maîtriser les risques

Corriger les risques c’est :

Prévoir les mesures et les priorités d’action

permettant:

1. d’éliminer ou, à défaut,

2. de maîtriser les risques identifiés.

Prévoir des échéanciers et des responsables 

pour l’accomplissement de ces mesures et de ces 
priorités.



Mesures permettant d’éliminer / maîtriser les risques

Hiérarchie des 

mesures de prévention



L'équipement de protection individuelle (ÉPI) pour les pesticides en agriculture est essentiel 

pour prévenir l'exposition (cutanée, respiratoire) lors de la manipulation.



Mesures permettant de s’assurer que les risques 
demeurent éliminés / contrôlés

Contrôler les risques c’est :



Mesures permettant de s’assurer que les risques 
demeurent éliminés / contrôlés

Mesures de 

SURVEILLANCE

Mesures 

D’ÉVALUATION
Mesures 

D’ENTRETIEN

Mesures 

DE SUIVI

• Supervision,

• Inspection,

• Échantillonnage/ 

Mesures,

• Examens de 

santé.

Exemples Exemples

• Analyse des taux 

d’accidents,

• Suivi des 

formations,

• Commentaires 

des travailleuses 

et travailleurs. 

Exemples

• Inspections des 

équipements,

• Lubrification des 

composantes 

mécaniques,

• Remplacement 

des pièces usées 

ou défectueuses.

Exemples

• Inspections 

régulières, 

• Audits, 

• Suivis d’analyses 

d'incidents,

• Formations 

continues.



Consignation de la démarche de prévention

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/outil-didentification-risques


Mécanismes de prévention et de participation – UPA

Des modèles à votre disposition

https://www.upa.qc.ca/producteur/sante-securite-et-mieux-etre/sante-et-securite/mecanismes-de-prevention-et-de-participation-1
https://www.upa.qc.ca/producteur/sante-securite-et-mieux-etre/sante-et-securite/mecanismes-de-prevention-et-de-participation-1
https://www.upa.qc.ca/producteur/sante-securite-et-mieux-etre/sante-et-securite/mecanismes-de-prevention-et-de-participation-1


Mécanisme de prévention
Programme de santé au travail

Principaux objectifs

Identifier les risques à la santé des travailleurs et les impacts possibles.

Proposer des mesures de prévention et de contrôle (corriger et 

contrôler).

Préciser les services offerts par le réseau de santé au travail et autres 

ressources disponibles (soutien aux employeurs).



Mécanisme de prévention
Programme de santé au travail – Où les trouver ?

Centre d'information scientifique et technique de la CNESST

https://www.centredoc.cnesst.gouv.qc.ca/notice?id=ebf43dd3-0080-48af-a230-49b099c041f4


Mécanisme de prévention
Programme de santé au travail – Où les trouver ?

Les programmes de santé au travail disponibles

Amiante

Exposition au bruit

Risques biomécaniques

Risques chimiques

Risques psychosociaux

Silice cristalline

Risques liés à l’exposition aux agents biologiques lors du travail 

en présence des animaux ou des produits d’origine animale



Loi encadrant le travail des jeunes



La loi encadrant le travail des jeunes

Entrée en vigueur des dispositions concernant les jeunes qui ont 
l'obligation de fréquenter l’école : 1er septembre 2023

Liste des emplois que peut occuper un jeune de moins de 14 ans

[…]

Emploi dans une entreprise agricole, selon les conditions suivantes :

• le jeune doit être supervisé par un adulte en tout temps

• le nombre de travailleurs inscrits au registre des salaires et qui ont reçu une 
paye (sauf l’indemnité de vacances) durant la période travaillée par le jeune 
doit être inférieur à 10 travailleurs, incluant le jeune

• le jeune doit avoir 12 ans ou plus pour occuper un emploi dans une 
entreprise agricole. Il peut uniquement effectuer des travaux manuels légers 
pour récolter des fruits ou des légumes, prendre soin des animaux ou 
préparer ou entretenir le sol

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/conges/vacances-annuelles#duree


Ressources disponibles

Pour en savoir plus…

i

Pour tous les détails sur le rôle et les fonctions d’un membre représentant les 

travailleurs au sein du CSS ou du RSS, vous pouvez consulter la page 

d’information et les publications qui y sont associées : 

Établissements de 20 travailleurs ou plus

Comité de santé et de sécurité *

Représentant en santé et en sécurité *

* À noter que certains des guides sont basés sur le régime intérimaire. Les versions mises à jour seront 

disponibles sous peu 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/etablissements-20-travailleurs-plus
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite-etablissement


Liens et références

Registre d’accidents, d’incidents et premiers secours

Guide Démarche de prévention

Guide Identifier les risques

Guide Analyser les risques

Guide Corriger les risques 

Guide Contrôler les risques

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/registre-daccidents-dincidents-premiers-secours
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/guide-demarche-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/guide-identifier-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/guide-analyser-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/corriger-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/controler-risques


Page web CNESST - agriculture

Agriculture | Commission des normes de l'équité de la santé et de la sécurité du travail - CNESST

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/informations-prevention/prevention-par-secteur-dactivite/agriculture
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/informations-prevention/prevention-par-secteur-dactivite/agriculture
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/informations-prevention/prevention-par-secteur-dactivite/agriculture


Les risques

S’informer pour mieux les identifier



Liens et références

Registre d’accidents, d’incidents et de premiers secours 

Aide-mémoire – Harcèlement au travail

Aide-mémoire – Violence en milieu de travail

Programmes de santé

Agriculture | Commission des normes de l'équité de la santé et de la sécurité 

du travail – CNESST

Agriculture – Principaux risques | Commission des normes de l'équité de la 

santé et de la sécurité du travail - CNESST

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/registre-daccidents-dincidents-premiers-secours
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-en-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-en-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-en-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-en-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-en-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/mesures-specifiques-etablissements/appliquer-mecanismes-prevention-participation/mecanismes-prevention/programmes-sante-travail-etablissements
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/informations-prevention/prevention-par-secteur-dactivite/agriculture
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/informations-prevention/prevention-par-secteur-dactivite/agriculture
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-en-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/informations-prevention/prevention-par-secteur-dactivite/agriculture
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/agriculture-principaux-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/agriculture-principaux-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/agriculture-principaux-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/agriculture-principaux-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/agriculture-principaux-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/agriculture-principaux-risques
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/secourisme-en-milieu-travail/registre-daccidents-dincidents-premiers-secours


Producteur – UPA

Liens et références

Mutuelle de prévention

https://www.upa.qc.ca/producteur
https://www.upa.qc.ca/producteur
https://www.upa.qc.ca/producteur


Des services gratuits



Place aux questions



*Inspecteur de garde du lundi au vendredi 
(à l’exception des jours fériés)

8 h 30 à 12 h 00 
13 h 00 à 16 h 30

DES QUESTIONS?

1 844 838-0808*

www.cnesst.gouv.qc.ca



Merci !

Conseiller.prevention@cnesst.gouv.qc.ca

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/cnesst/droits-obligations-pour-tous-en-matiere-travail/role-conseilleres-conseillers-prevention
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